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CONVOCATION
Bureau communautaire d’Annonay Rhone Agglo

À l'attention 
des Conseillers communautaires,

Davézieux, le 28/03/2024

Cher(e) Collègue,

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine séance du Bureau communautaire de la Communauté
d’Agglomération d’ Annonay Rhone Agglo qui se tiendra le :

jeudi 04 avril 2024 à 08H30
Salle Étable - La Lombardière

Seront abordées les délibérations suivantes :

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 3
1 - Economie et attractivité du territoire - Approbation de la convention Territoires d'industrie 2024-2027 3
2 - Forêt-Bois - Reconduction de la charte partenariale 2024-2028 relative à la Bourse Foncière Forestière
de l'Ardèche (B2F07) 7
3 -  Aides  TPE – Attribution de subventions  –  Aides  directes à  la  modernisation et  à  la  création des
entreprises artisanales et commerciales avec point de vente et vitrines. 31

PROTOCOLE ET ÉVÈNEMENTIEL 33
4 - Convention de mise à disposition d'un broyeur à déchets verts aux communes membres 33

PROJETS STRUCTURANTS 40
5 - Convention de partenariat « Actions d’animation et de communication pour le projet de Via Fluvia,
véloroute entre Loire & Rhône » avec la Communauté de Communes de Porte de DrômArdèche (26), la
Communauté  de  Communes  des  Monts  du  Pilat  (42),  Haut-Pays  du  Velay  Communauté  (43),  la
Communauté de Communes des Sucs (43) et la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay (43) 40

SOLIDARITÉS 46
6 - Approbation et signature du contrat de ville 2024 - 2030 46

TRANSPORTS ET MOBILITÉ 86
7 - Transports - Tarification réseau transport 86

QUESTIONS DIVERSES
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Dans  l'éventualité  où  vous  ne  pourriez  assister  à  la  prochaine  séance  du  Bureau  communautaire  d’
Annonay Rhone Agglo, vous disposez de la possibilité de vous faire représenter. Vous trouverez à cet effet
en fin de dossier ou sur l’intranet un modèle de PROCURATION à compléter et retourner signé au service
des affaires juridiques.

Par  ailleurs,  le  dossier  complet  sera  toujours  à  votre  disposition  sur  l'intranet,  depuis  l’arborescence
suivante :
Accueil/MA VIE DANS LA COLLECTIVITÉ/Espaces des élus d'Annonay Rhône Agglo.

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Simon PLENET,

Président d’Annonay Rhone Agglo
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---------------

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

1 - Economie et attractivité du territoire - Approbation de la convention Territoires d'industrie 2024-
2027

Rapporteur  : Monsieur Richard MOLINA

En 2018, l’Etat, au travers de la mise en place d’un programme national visant à favoriser la reconquête
industrielle par les territoires baptisé « Territoires d'industrie », a labellisé la Communauté d’Agglomération
Annonay Rhône Agglo. Celle-ci faisait partie des 8 EPCI impliqués dans le périmètre du Territoire d’Industrie
Ardèche-Drôme. Ces EPCI ont signé un contrat proposant un plan d’actions autour des 4 axes du dispositif :
attirer, recruter, innover et simplifier.

Par suite du succès de ce programme, le Gouvernement a annoncé le 11 mai 2023 le lancement de la
phase 2 du programme « Territoires d’industrie » pour la période 2024-2027, afin de renforcer et d'amplifier
la  dynamique  de  réindustrialisation  des  territoires,  au  travers  de  quatre  thématiques  :  l’innovation,  la
transition écologique et énergétique, le foncier, les compétences.

Huit EPCI du territoire Nord Drôme-Ardèche ont répondu et ont été labellisés (parmi 183 autres territoires) le
9 Novembre 2023 pour la phase 2 de ce programme. Pour information le Territoire d’Industrie Ardèche
Drôme  Nord  comprend  les  EPCI  suivants  :  Communauté  de  Communes  Porte  de  DromArdèche,
Communauté  d’agglomération  Annonay  Rhône  Agglo,  Communauté  de  Communes  du  Val  d’Ay,
Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Lamastre,  Communauté  d’agglomération  ARCHE  Agglo,
Communauté  de  Communes  Rhône  Crussol,  Communauté  de  Communes  Val  Eyrieux,  Communauté
d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA).

Le territoire d’industrie Ardèche-Drôme Nord est  incarné par un binôme élu (Jacky CLOUE, CC Rhône
Crussol) – industriel (Bénédicte DURAND - Altheora, Mauves), et sera appuyé par un chargé de mission
dédié. Il a pour mission d’animer, coordonner et suivre le déploiement du plan d’actions de soutien des
industries du territoire. Le poste de chargé de mission sera  administrativement porté par la CAPCA.

Le coût estimatif du poste de chargé de mission avec les frais annexes est de l’ordre de 80 K€ par an,
financé pour partie par l’Etat (40K€) et par les 8 EPCI. Les huit EPCI ont convenu en comité de pilotage
d’une répartition du coût restant à leur charge au prorata de la population, ce qui reviendrait pour Annonay
Rhône Agglo à financer environ 7 600 € par an jusqu’en 2027. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants

DÉLIBÈRE

APPROUVE l’implication d’Annonay Rhône Agglo dans le dispositif Territoire d’Industrie Ardèche-
Drôme Nord 2024-2027 et le financement du poste de chargé de projet « Territoire d’industrie » au
prorata de sa population, soit à hauteur de 7 600€ environ par an jusqu’en 2027, pour Annonay
Rhône Agglo,

AUTORISE le Président à signer la convention qui lie les huit EPCI et la prise en charge du poste
de Chargé de projet Territoire d’industrie,

CHARGE le Président ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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2 -  Forêt-Bois -  Reconduction de  la  charte partenariale  2024-2028 relative  à  la  Bourse Foncière
Forestière de l'Ardèche (B2F07)

Rapporteur  : Monsieur Denis SAUZE

Le  Département  mène  depuis  de  nombreuses  années  une  politique  forestière  volontariste,
affichant  une double ambition de valorisation économique et de préservation écologique de la
forêt. 
Initiée en 2015 par le Département de l’Ardèche pour répondre en partie à la problématique du
morcellement forestier, la Bourse Foncière Forestière de l’Ardèche (B2F07) arrive aujourd’hui à la
fin de sa troisième convention. La B2F07 recense des parcelles cadastrales boisées ou à vocation
forestière, à vendre ou à échanger, localisées en Ardèche, et permet leur consultation via une
interface cartographique. 
Des  informations,  de  portée  locale  ou  nationale,  sur  les  dispositifs  d'accompagnement,  la
réglementation, les aides financières existantes sont également disponibles sur le site.
Le 8 mars 2024,  l’Assemblée plénière départementale a voté un nouveau Plan départemental
forêt-bois Ardèche (PDFB 07) pour 5 ans (2024-2028). La poursuite et le développement de l'outil
B2F07, figurent au rang des opérations à conduire dans le cadre de l'action sur le "foncier forestier
- déploiement des outils fonciers sur l'ensemble du département.
La charte partenariale « B2F07 » traduit l’engagement de plusieurs structures et  collectivités en
mutualisant leurs moyens humains, techniques et financiers. 
Les signataires de la charte sont : le Département de l’Ardèche, le Centre National de la Propriété
Forestière  (CNPF)  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Parc  Naturel  Régional  des  Monts  d’Ardèche,
l’association  des  Communes  forestières  de  l’Ardèche,  la  Société  d’Aménagement  Foncier  et
d’Établissement Rural (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes, l’Office national  des Forêts (ONF), les
Forestiers privés de l’Ardèche « Fransylva07 », la Chambre d’Agriculture de l’Ardèche et Annonay
Rhône Agglo.
La Charte a pour objet de fixer les modalités du partenariat « B2F07 ». Elle définit les grands
principes de fonctionnement de la « bourse foncière forestière de l’Ardèche », précise les rôles et
les engagements des différentes parties concernées par la démarche.

Les objectifs communs poursuivis sont les suivants :
• Améliorer  la  structure  foncière  de  la  forêt  ardéchoise  (privée/publique)  en  vue  de

développer  une  gestion  forestière  durable,  et  ainsi  garantir  le  renouvellement  de  ce
patrimoine,

• Réduire le morcellement de la propriété forestière privée pour en améliorer la gestion et
ainsi mobiliser davantage la ressource bois locale issue de ces forêts privées,

• Inciter les collectivités à constituer des massifs forestiers cohérents pour accroître la récolte
de bois et/ou favoriser la multifonctionnalité de ces forêts publiques,

• Opérer  des  croisements  de  données,  des  échanges  d’informations  avec  d’autres
programmes d’interventions foncières déployés en Ardèche, pour concilier au mieux  les
divers enjeux du territoire.

Par délibération du Bureau Communautaire le 12 juin 2018, la Communauté d’agglomération avait
adhéré à la Charte partenariale 2018-2020, suite à la dissolution du Syndicat mixte Ardèche verte
porteur de la charte. Annonay Rhône Agglo a ensuite participé au  renouvellement de la charte
pour la période 2021-2023.
Dans cette continuité, il  est proposé de renouveler notre adhésion à la charte pour la période
2024-2028.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,
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Vu le projet de Charte Partenariale 2024-2028 « Bourse Foncière Forestière de l’Ardèche » ci-annexé

Considérant que  l’adhésion  d'Annonay  Rhône  Agglo  à  ce  partenariat  présente  un  intérêt
communautaire,

DÉLIBÈRE

APPROUVE  l’adhésion à la charte partenariale « bourse foncière forestière de  l’Ardèche 2024-
2028 »,

PRÉCISE que les objectifs communs poursuivis sont les suivants :
    • Améliorer la structure foncière de la forêt ardéchoise (privée/publique) en vue de développer
une gestion forestière durable, et ainsi garantir le renouvellement de ce patrimoine,
    • Réduire le morcellement de la propriété forestière privée pour en améliorer la gestion et ainsi
mobiliser davantage la ressource bois locale issue de ces forêts privées,
    • Inciter les collectivités à constituer des massifs forestiers cohérents pour accroître la récolte de
bois et/ou favoriser la multifonctionnalité de ces forêts publiques,
    • Opérer des croisements de données, des échanges d’informations avec d’autres programmes
d’interventions  foncières  déployés  en  Ardèche,  pour  concilier  au  mieux  les  divers  enjeux  du
territoire.

AUTORISE  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la charte ci-annexée  et toute
pièce se rapportant à la présente délibération,

CHARGE Monsieur le Président, ou son représentant, de toutes démarches utiles à l’exécution de
la présente délibération.

---------------
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3 - Aides TPE – Attribution de subventions – Aides directes à la modernisation et à la création des
entreprises artisanales et commerciales avec point de vente et vitrines.

Rapporteur  : Monsieur Damien BAYLE

Par délibération en date du 27 septembre 2021, le Conseil Communautaire a approuvé la modification du
règlement d'attribution des aides au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat
avec point de vente et vitrine qui avait été approuvé par le Conseil Communautaire par délibération du 14
décembre  2017,  puis  modifié  par  le  Conseil  Communautaire  du  26  novembre  2019.  Le  montant  de
l'investissement éligible est plafonné à 50 000 €. Le taux de subvention est de 10% du montant HT de
l'investissement éligible en cas de projet de modernisation (soit une subvention plafonnée à 5 000 €). Il est
de  20% pour  des  projets  de  création,  de  reprise  et  de  déménagement  d'activité  (soit  une  subvention
plafonnée à 10 000 €).

Le Comité de Pilotage du dispositif s'est réuni le 23 février 2024 ainsi que le 12 mars 2024 et a examiné les
dossiers de dix entreprises souhaitant s'engager dans des projets de création, reprise ou modernisation.

Les demandes d'aides de ces dernières, retenues par le Comité de Pilotage sont les suivantes :

Entreprise et 
domaine d’activité

Nature du projet Commune Montant éligible Subvention 
accordée

SARL Carafons – 
Julien Pagès

Création d’un bar à 
bières

Annonay 34 057,00 € 6 811,00 €

Azimut – Manon 
Faure et Corentin 
Barrier

Création d’un 
restaurant

Annonay 20 847,52 € 4 169,50 €

Brasserie du Village
– Clément Arbona 
et Théo Giovanelli

Création d’un 
restaurant

Davézieux 44 545,08 € 8 909,02 €

CS Barber – Chérif 
Benamar

Création d’un salon 
coiffeur-barbier

Annonay 16 108,46 € 3 221,69 €

Le Grillon – 
Stéphane Lachaud

Modernisation d’un 
restaurant

St Marcel les 
Annonay

69 350,00 € 5 000,00 €

Celypsia – Mme 
Cécile Szilagy

Modernisation d’un 
institut de beauté

Annonay 62 061,00 € 5 000,00 €

Au Wagon – Mme 
Lucie Larnaud – M 
Benoit Larnaud – M 
Axel Jourdain

Reprise d’un 
restaurant

Vernosc les 
Annonay

31 377,73 € 6 275,55 €

Le  Viaduc  –  Mme
Raphaëlle
Carlomagno

Modernisation  d’un
restaurant

Annonay 13 764,00 € 1 376,40 €

Marché aux Affaires
–  M  Nicolas
Bertreux

Création  d’un
magasin
d’équipement  de  la
personne  et  de  la
maison

Annonay 51 310,05 € 10 000,00 €

Foggia  –  M Batiste
Lachaud

Création  d’un
restaurant italien

Annonay 29 952,26 5 990,45 €

Total 56 753,61 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,

Vu le règlement du dispositif approuvé par le Conseil Communautaire du 14 décembre 2017, modifié par le
Conseil Communautaire du 26 novembre 2019, puis par le Conseil Communautaire du 27 septembre 2021,
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Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2022-449 en date du 15 décembre 2022, par laquelle le
conseil communautaire a donné délégation au bureau,

Vu l'avis du Comité de Pilotage,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l'octroi des subventions suivantes, sous réserve du vote du budget 2024 :
- 6 811,00 € à la SARL Carafons
- 4 169,50 € à la SARL Azimut
- 8 909,02 € à la SAS AG – Brasserie du Village
- 3 221,69 € à la SAS CS Barber
- 5 000,00 € à Monsieur Stéphane Lachaud – Le Grillon
- 5 000,00 € à Madame Cécile Szilagy – Institut Celypsia
- 6 275,55 € à la SAS Au Wagon
- 1 376,40 € à Madame Raphaëlle Carlomagno – Le Viaduc
- 10 000,00 € à la SAS NBCVB Invest – Le Marché aux Affaires
- 5 990,45 € à la SARL Foggia

AUTORISE Monsieur le Président, ou l'élu en charge du dossier, à signer toutes pièces se rapportant à la
présente délibération. 

CHARGE le Président ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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PROTOCOLE ET ÉVÈNEMENTIEL

4 - Convention de mise à disposition d'un broyeur à déchets verts aux communes membres

Rapporteur  : Monsieur Hugo BIOLLEY

Parmi les objectifs prioritaires du plan stratégique de prévention et de gestion des déchets d’Annonay Rhône
Agglo 2023/2026 figure la réduction des déchets verts pris en charge par le service de gestion durable des
déchets. 

Afin  d’atteindre  cet  objectif  une  des  actions  phare  est  de  pouvoir  mettre  à  disposition  des  communes
membres un broyeur semi-professionnel intercommunal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,

Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (loi AGEC) du 10 février 2020,

Vu la délibération n°2023-96 du conseil communautaire du 06 avril 2023, relative au plan stratégique de
prévention et de gestion des déchets 2023/2026,

Considérant la  volonté  de  la  collectivité  à  promouvoir  le  retour  au  sol  de  la  matière  organique  que
représentent les résidus végétaux,

Considérant qu’Annonay Rhône Agglo souhaite ainsi proposer gratuitement aux communes membres un
broyeur multi-végétaux dont elle a fait l’acquisition,

Considérant qu’il convient de fixer les conditions de mise à disposition et d’utilisation de cet équipement, au
moyen d’une convention type entre Annonay Rhône Agglo et chaque commune membre désireuse d’en
bénéficier, 

DÉLIBÈRE

APPROUVE les termes de la convention type ci-annexée,

CHARGE le Président ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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PROJETS STRUCTURANTS

5  -  Convention  de  partenariat  «  Actions  d’animation  et  de  communication  
pour le projet de Via Fluvia, véloroute entre Loire & Rhône » avec la Communauté de Communes de
Porte de DrômArdèche (26), la Communauté de Communes des Monts du Pilat (42), Haut-Pays du
Velay  Communauté  (43),  la  Communauté  de  Communes  des  Sucs  (43)  et  la  Communauté
d’Agglomération du Puy-en-Velay (43)

Rapporteur  : Monsieur Carlos ALEGRE

Les 6 EPCI membres de l’Entente Via Fluvia ont choisi de se réunir pour souligner le caractère interrégional
du  projet  de  Via  Fluvia,  véloroute  entre  Loire  &  Rhône,  rappeler  l’ampleur  économique,  touristique  et
financière du projet, et également mettre en exergue la nécessaire cohérence du projet sur l’ensemble des
territoires concernés et dans une logique partenariale et collaborative, et le besoin de mutualiser certaines
actions.

L’Entente Intercommunale a pour objet de :
• mener  une  représentation  plus  forte  vers  l'extérieur,  notamment  vis  à  vis  des  organismes

financeurs ;
• définir et utiliser une charte qualitative commune ;
• établir un mode de promotion commun sur l'itinéraire de la véloroute - voie verte du Rhône à la

Loire.
Depuis  2013  et  la  création  de  l’Entente,  de  nombreux  projets  ont  été  portés  ensemble  et  plusieurs
conventions de partenariat ont déjà été élaborées avec succès.

Lors de la conférence de l’Entente du 19 octobre 2023, les intercommunalités ont validé le principe de
réaliser en commun un nouveau plan d’actions d’animation et de communication de la Via Fluvia, et de
déposer un dossier de demande de subvention auprès du Massif Central pour obtenir un financement sur la
période janvier 2024-décembre 2026.

Le coût des actions, toutes charges comprises, en fonctionnement et investissement, sera partagé en six
parts équivalentes entre les EPCI signataires, déduction faite des subventions obtenues.

Le budget prévisionnel est le suivant :

Dépenses Recettes
Dépenses
subventionnables

336 300 € HT Recettes
prévisionnelles

336 300 €

1.  Communauté  de
communes des Sucs

323 358 € HT 1. Subventions 127 020 €

1.1 Communication 202 500 € HT 1.1  Via Communauté de
communes des Sucs

120 020 €

1.1.1  Communication  et
promotion

127 000 € HT 1.1.1 État 57 960 €

1.1.2  Commercialisation
et développement

5 000 € HT 1.1.2 Région 50 160 €

1.1.3 Mise en réseau 5 058 € HT 1.1.3 Département 43 12 000 €

1.1.4.  Évènementiel  et
animations

36 300 € HT 1.1.4 FEDER Inconnu à ce jour

1.1.5 Observatoire 30 000 € HT 1.2  Via Haut  Pays  du
Velay Communauté

6 900 €

1.2  Animation
(personnel)

120 000 € 1.2.1 Département 43 6 900 €

2.  Haut  Pays  du  Velay
Communauté

12 942 € HT 2.  Participation
maximale des EPCI

209 280 €
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2.1 Communication 12 942 € HT

2.1.1  Communication  et
promotion

4 500 € HT

2.1.2 Mise en réseau 3 742 € HT

2.1.3  Évènementiel  et
animations

4 700 € HT

Dépenses non subventionnables : dépenses administratives récurrentes de fonctionnement (1500 € HT
maximum par année) et dépenses d’investissement prévisionnelles, comme l’achat d’un nouvel ordinateur
(1000 € HT maximum).

La participation maximale prévisionnelle des EPCI est  estimée à 11 610 € HT par an et par EPCI.  La
participation définitive sera calculée en fonction des subventions réellement perçues.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1, L5221-1 et suivants,

Vu les statuts d’Annonay Rhône Agglo et ceux de l’Entente pour la Via Fluvia,

Vu le projet de convention ci-annexé, 

DÉLIBÈRE

VALIDE le projet de convention ci-annexé,

VALIDE  le  principe  d'une  participation  financière  versée à  Haut  Pays  du Velay  Communauté,  ou à  la
Communauté de communes des Sucs, suivant les maîtres d’ouvrage des actions, sur les bases du budget
prévisionnel prévu dans la délibération et dans la convention, et sous réserve des inscriptions budgétaires,

AUTORISE Monsieur le Président, ou l’élu en charge du dossier, à signer la convention et toute pièce se
rapportant à la présente délibération,

CHARGE le Président ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer toute
démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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---------------

SOLIDARITÉS

6 - Approbation et signature du contrat de ville 2024 - 2030

Rapporteur  : Madame Maryanne BOURDIN

Les contrats de ville 2024-2030 dénommés « Engagements Quartiers 2030 » sont le cadre d’action de
la nouvelle politique de la ville. Comme le prévoit l’article 6 de la Ioi de programmation pour la ville et
la cohésion urbaine, les contrats de ville sont signés à l’échelle intercommunale entre, d’une part, l’État,
représenté par le préfet de département, et d’autre part, le président de l’Établissement public de
coopération  intercommunale  (EPCI)  et  les maires  des  communes concernées  par  la  géographie
prioritaire  telle  que  défini  par  le  décret n°2023-1314  du  28  décembre  2023  modifiant  la  Iiste  des
quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les départements métropolitains.
Annonay Rhône Agglo étant compétente en matière de politique de la ville, le contrat de ville « Les
Hauts de Ville » sera donc signé par le Président d’Annonay Rhône Agglomération, l’État, le Conseil
départemental  d’Ardèche.  Seront  également  sollicités  pour  signature  :  la  Caisse  d’Allocations
Familiales, et le bailleur social Ardèche Habitat.
Le contrat de ville a fait l’objet d’une rédaction partenariale, dans une démarche de co- construction
avec l’ensemble des partenaires institutionnels et les habitants des quartiers prioritaires « politique de la
ville » mobilisés dans le cadre de concertations citoyennes au cours de l’année 2023.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,
Vu la Ioi n°2014-173 du 21 Février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
Vu la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des Contrats de Ville 2024-2030  dans les
départements métropolitains,
Vu le  décret  n°2023-1314  du  28 décembre  2023  modifiant  la  liste  des  quartiers  prioritaires  de  la
politique de la ville dans les départements métropolitains.
Vu l’instruction relative à la gouvernance des contrats de ville Engagements Quartiers 2030 du 4 janvier
2024,
Vu la présentation du document « Contrat de ville 2024-2030 « Les Hauts de Ville» présenté lors du
COPIL départemental du 18 janvier 2024 et du COPIL restreint du 12 mars 2024.
Vu la  délibération  CC-2022-449  portant  délégation  de  pouvoirs  au  Bureau  communautaire  par  le
Conseil communautaire d’Annonay Rhône Agglo,

DÉLIBÈRE

APPROUVE le contrat de ville « Les Hauts de Ville » 2024 - 2030 - « Engagements quartiers 2030 ».

PRÉCISE  que  les  signataires  du  contrat  de  Ville  sont  l’État,  le  Département  de  l’Ardèche,  la  Caisse
d’Allocations  Familiales  de  l’Ardèche,  Ardèche  Habitat,  Annonay  Rhône  Agglomération,  et  la  Ville
d’Annonay.

DIT que les six nouvelles thématiques principales et les deux transversales sont les suivantes :

• Thématiques principales     :  

• Vivre ensemble et solidarité
• Développement économique et emploi
• Santé, activité physiques et sportives
• Transition énergétique et écologique
• Familles
• Tranquillité et sécurité publique
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• Thématiques transversales     :  

• Égalité Femmes-Hommes et lutte contre les discriminations
• Laïcité, valeurs de la république

AUTORISE  Monsieur  le  Président  ou  l'élu  en  charge  du  dossier,  à  signer  la  convention  et  tout  autre
document se rapportant à ce dossier.

CHARGE Monsieur le Président, ou l’élu en charge du dossier, de toutes démarches
utiles à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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---------------

TRANSPORTS ET MOBILITÉ

7 - Transports - Tarification réseau transport

Rapporteur  : Monsieur Maxime DURAND

Annonay Rhône Agglo est compétente en matière de gestion et d’organisation des services de
transport public urbain de voyageurs en sa qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM)
sur son territoire.
Il convient de fixer la gamme tarifaire du réseau urbain et de transport à la demande pour l’année
scolaire 2024-2025, jointe en annexe du présent rapport.  Les tarifs scolaires et les différentes
gammes de tickets unitaires sont augmentés de l’ordre de 5 %, avec des effets d’arrondis. Les
autres tarifs restent inchangés par rapport aux années précédentes.
Les modalités de délivrance et de validité des titres de transports sont précisées dans le règlement
d’exploitation des Transports urbains et scolaires. 
VU la délibération du Conseil  Communautaire n°2022.449 en date du 15 décembre 2022, par
laquelle le Conseil communautaire a donné délégation au bureau communautaire,
VU l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la Régie des transports,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,

DÉLIBÈRE

ADOPTE la grille de tarifications présentée ci-après :

PRÉCISE que ces tarifs entreront en application à partir du 1er septembre 2024.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant légal dûment habilité, à signer toutes les 
pièces se rapportant à ce dossier,

CHARGE Monsieur le Président ou son représentant légal dûment habilité, d’effectuer toutes les 
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démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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Questions diverses
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---------------

PROCURATION

Bureau communautaire 
Séance du jeudi 04 avril 2024 à 08H30

Salle Étable - La Lombardière

Je soussigné (e) : _______________________________________________________

Donne pouvoir à :________________________________________________________

Le : ___________________________________________________________________

Signature :  
(Bon pour pouvoir)
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